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Qu'est-ce que le formulaire D ? ➢ Rapport annuel en vertu de la Convention de 1988

Art. 12, par. 12 Chaque Partie fournit annuellement à l’Organe, sous la forme et selon 
la manière définies par celui-ci et en utilisant les formules qu’il lui fournira, des 
renseignements sur :

a) Les quantités de substances  inscrites au Tableau I et au Tableau II 

qui ont été saisies et, si elle est connue, leur origine ;

b) Toute autre substance qui n’est pas inscrite au Tableau I ou au 

Tableau II mais qui a été identifiée comme ayant servi à la 

fabrication illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes et 

que la Partie considère comme suffisamment importante pour être 

portée à l’attention de l’Organe

c) Les méthodes de détournement et de fabrication illicite.

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST ILLICIT TRAFFIC IN 

NARCOTIC DRUGS AND 
PSYCHOTROPIC SUBSTANCES

1988

UNITED NATIONS

Formulaire D – Informations clés
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Formulaire D – Informations clés

À quoi servent les données du 
formulaire D ? 

➢ Surveillance et identification des tendances en 
matière de trafic de précurseurs

➢ Évaluation des tendances en matière de fabrication 
illicite de drogues

➢ Recommandations aux gouvernements

Il est essentiel que les données fournies soient de 
qualité et à jour. LES DÉTAILS SONT IMPORTANTS 

Quelle est la date limite pour 
soumettre le formulaire D à l'OICS ? 

30 juin de chaque année

Chaque organisme national doit-il 
soumettre un formulaire distinct à 
l'OICS ? 

NON         Le formulaire D doit inclure les contributions 
consolidées de tous les organismes concernés.
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Qui/quelle autorité doit remplir et 
soumettre le formulaire D à l'OICS ? 

La version consolidée du formulaire D doit être remplie 
par l'autorité nationale compétente chargée de veiller à 
la mise en œuvre de l'article 12 de la Convention de 
1988.
https://www.unodc.org/unodc/en/commissions/Secretariat/cna.html 

Le formulaire D doit-il toujours être 
soumis à l'OICS en l'absence de 
données ?

OUI         Indiquez clairement s'il n'y a aucune 
information à signaler.

Où faut-il envoyer le formulaire D ? incb.precursors@un.org 

Formulaire D – Informations clés

https://www.unodc.org/unodc/en/commissions/Secretariat/cna.html
mailto:incb.precursors@un.org
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Première partie

1) Saisies (Tableaux I+II)

2) Substances qui ne sont pas
inscrites aux  Tableaux I+II (mais 
utilisé dans la fabrication illicite 
de drogues)

3) Méthodes de détournement
et de fabrication illicite 

Deuxième partie

1) Commerce licite (Tableaux I+II) 
= importations / exportations

2) Utilisations & besoins licites 
(Table I+II) ALRs (Annual
Legitimate Requirements –
Besoins annuels légitimes)

Troisième partie

1) Autorités nationales compétentes
(CNAs)

Obligatoire Volontaire 

Formulaire D – Aperçu
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Formulaire D – Où le trouver ?

Conseils :

• Chaque année, veuillez télécharger la 
dernière version du formulaire D sur le site 
web de l'OICS : 
https://www.incb.org/incb/en/precursors/Red_Forms/form_d.html 

• Utilisez la version Excel du formulaire D : 
o elle accélère le processus d’analyse.
o elle minimise les fautes de saisie.
o elle nécessite les mêmes informations 

que la version papier.

• La version Excel est disponible uniquement 
en anglais (les versions Word/PDF peuvent 
être utilisées à titre de référence). 

Format recommandé (XLSX)

Instructions 

https://www.incb.org/incb/en/precursors/Red_Forms/form_d.html Nouveau site internet

https://www.incb.org/incb/en/precursors/Red_Forms/form_d.html
https://www.incb.org/incb/en/precursors/Red_Forms/form_d.html
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Formulaire D – Comment saisir les données ?

Sélectionnez votre pays dans le menu 
déroulant.

Les informations fournies dans le 
formulaire D doivent être centralisées.

Veuillez joindre une copie numérisée 
de la première page signée afin de 
valider votre demande.

No seizures were conducted in our country in 2025.

Indiquez clairement s'il n'y a aucune 
information à déclarer (c'est-à-dire 
aucune saisie) – le formulaire D doit 
tout de même être soumis, même en 
l'absence de données.

Le formulaire Excel contient les mêmes 
informations que la version papier du formulaire D.

Yes

Yes
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Formulaire D – Comment saisir les données ?

Exemples :

➢ En 2025, les autorités de votre pays ont 
saisi 1 000 kilogrammes de 
méthyléthylcétone. Comment convertir 
ces 1 000 kilogrammes en litres ? 

➢ En 2025, les autorités de votre pays ont
saisi 100 kilogrammes de safrole.
Comment convertir ces 100 kilogrammes
en litres ?

Coefficients de conversion

1000 x 1,242 = 1242 litres

100 x 0,912 = 91,2 litres
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Formulaire D – Comment saisir les données ?
(Saisies Tableaux I+II) 

1. Sélectionnez la 
substance dans le 
menu déroulant.

2. L'unité de mesure 
standard apparaîtra 
automatiquement 

une fois la substance 
sélectionnée. 

5. Sélectionnez le
pays/territoire 

d'origine dans le 
menu déroulant.

4. Entrez le nombre 
de saisies Si vous 
laissez ce champ 
vide, il deviendra 

jaune (rappel).

Une fois les points « 3 » 
et « 4 » saisis, le total 

sera généré. 

3. Entrez la quantité
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Formulaire D – Comment saisir les données ?

Exemple :

➢ En 2025, les autorités de votre pays 
ont réalisé :

• 5 saisies d'anhydride acétique
totalisant 2 500 litres :
o 3 saisies (1500 litres au total, 

origine inconnue)
o 2 saisies (Un total de 1 000 litres 

provenait de l'Antarctique)

• 1 saisie de permanganate de 
potassium (500 kilogrammes 
d'origine inconnue)

Conseils :
Il est important de ne pas indiquer :
• la même substance dans plusieurs colonnes différentes.
• Le même pays dans plusieurs lignes différentes.

(Saisies Tableaux I+II) 
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Formulaire D – Comment saisir les données ?

Exemple :

➢ En 2025, les autorités de votre 
pays ont saisi 400 paquets de 
100 comprimés (unités), chacun 
contenant 60 mg de 
pseudoéphédrine, provenant de 
l'Antarctique. Comment devez-
vous déclarer cela sur le 
formulaire D ?

• (Excel) – unité standard : kg

400 x 100 x 60 mg = 2,4 kg

(Saisies Tableaux I+II) 
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Formulaire D – Comment saisir les données ?

Example:

➢ En 2025, les autorités de votre 
pays ont saisi 400 paquets de 
100 comprimés (unités) de 
pseudoéphédrine  dont la 

➢ teneur en principe actif était 
inconnue. 

• Si la teneur en principe actif est 
inconnue, veuillez indiquer le 
nombre de comprimés dans les 
remarques (onglet « File Cover 
»).

Example 1:    During the reporting period, there was one seizure of 400 
   packages of 100 tablets of pseudoephedrine

Example 2:   1 000 000 tables of pseudoephedrine were seized

(Saisies Tableaux I+II) 



.

Formulaire D – Comment saisir les données ?
Saisies de substances non inscrites aux tableaux I ou II 

Dans cet onglet, les informations 
sont renseignées dans des zones de 
texte libre.

Référence à PICS
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Formulaire D – Comment saisir les données ?

Exemple :

➢ En 2025, les autorités 
de votre pays ont saisi 
de l'acétate de plomb. 
Comment le déclarer 
sur le formulaire D ?

➢ Veuillez inclure tous les 
détails connus. 

Dans cet onglet, les informations 
sont renseignées dans des zones de 
texte libre.

Méthodes de détournement et de fabrication illicite
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Formulaire D – Comment saisir les données ?
Envois stoppés et vols

Dans cet onglet, les informations 
sont renseignées dans des zones de 
texte libre.
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Formulaire D – Comment saisir les données ?
II. – Commerce licite (importations/exportations)  

➢ Pour 2024, 107 
gouvernements ont fourni 
des informations sur le 
commerce licite.

➢ Ces deux onglets sont 
remplis de façon similaire à 
l'onglet I – Saisies Tableaux 
I et II.
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Formulaire D – Comment saisir les données ?
II.B.1 & II.B.2 – Utilisations et besoins licites

➢ Le formulaire D permet 
de déclarer les 
utilisations et les 
besoins licites pour 
toutes les substances 
des tableaux I et II. 
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Formulaire D – Comment saisir les données ?
II.B.1  – Utilisations et besoins licites

Besoins légitimes annuels (ALRs)  
➢ Demandés par la résolution 49/3 de la Commission 

des stupéfiants, de mars 2006 

➢ Donnent une indication de la quantité d'une 
substance dont les pays importateurs ont besoin à des 
fins licites.

- Alarme en cas de risque de dépassement

➢ Utiles uniquement lorsqu’ils sont réalistes, 
régulièrement révisés et mis à jour.

➢ ALRs (185 pays) disponibles sur : 
https://www.incb.org/incb/fr/precursors/alrs.html

➢ Module d'apprentissage en ligne (français) : 
         https://elearningunodc.org/enrol/index.php?id=116 

Vérifier/confirmer/mettre à jour ALRs – FORMULAIRE D

(les mises à jour peuvent être effectuées à tout 
moment         email à l’OICS)

Veuillez indiquer uniquement les quantités à importer. 
→ pour indiquer vos besoins aux autorités 
compétentes (CNAs) des pays exportateurs.

https://www.unodc.org/documents/commissions/CND/Drug_Resolutions/2000-2009/2006/CND_Res-2006-49-3.pdf
https://www.incb.org/incb/fr/precursors/alrs.html
https://elearningunodc.org/enrol/index.php?id=116
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Formulaire D – Comment saisir les données ?
II.B.1 – Utilisations et besoins licites
 

?

Exemples de rapports des ALRs :

Pas d’information ≠ Pas de besoin !

?

? ?

0

0

Indiquez clairement s'il n'y a pas 
besoin !
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Formulaire D – Comment saisir les données ?

?

Rappel : veuillez indiquer uniquement les quantités à 
importer afin de fournir une indication de vos besoins 
aux CNA des pays exportateurs.

II.B.1 – Utilisations et besoins licites
 Exemples de rapports des ALRs :
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Formulaire D – Comment saisir les données ?
III Autorités Nationales Compétentes (CNAs)  

Dans cet onglet, les informations sont 
renseignées dans des zones de texte libre.

➢ Veuillez inclure les informations relatives à 
toutes les autorités administratives et 
policières chargées de réglementer ou de 
faire respecter les contrôles nationaux sur 
les précurseurs et les produits chimiques 
essentiels en vertu de l'article 12 de la 
Convention de 1988.

➢ Importantes en cas de suivi.

➢ Utilisées pour compléter les informations 
sur les CNA mises à disposition par la 
Commission des stupéfiants : 
www.unodc.org/unodc/en/commissions/Secretariat/cna.html    

http://www.unodc.org/unodc/en/commissions/Secretariat/cna.html
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CNAs 
Annuaire des autorités nationales compétentes en vertu des traités internationaux 

relatifs aux stupéfiants

 

www.unodc.org/unodc/en/commissions/Secretariat/cna.html 

http://www.unodc.org/unodc/en/commissions/Secretariat/cna.html
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Foire aux questions  
réponses à la plupart 
des questions reçues 
avant cette formation.
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➢Informations dans la première partie :

• Surveiller et identifier les tendances en matière de trafic de 
précurseurs.

• Évaluer les tendances en matière de fabrication illicite de 
drogues.

• Formuler des recommandations aux gouvernements.

➢Informations dans la deuxième partie :
• Comprendre les modèles du commerce licite 

• Complémenter les données sur le commerce de PEN Online

➢Informations dans la troisième partie :

• Utilisé pour complémenter les informations sur les CNA mises 
à disposition par la Commission des stupéfiants : 
www.unodc.org/unodc/en/commissions/Secretariat/cna.html 

R :

Q : À quoi servent les données du formulaire D ? 

Foire aux questions 

http://www.unodc.org/unodc/en/commissions/Secretariat/cna.html
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Foire aux questions 

R :

Q: Les gouvernements sont-ils tenus de signaler (sur le formulaire D) à l'OICS les saisies 
de substances non inscrites actuellement dans les tableaux I ou II ? 

OUI

Art. 12, par. 12 Chaque Partie fournit annuellement à l’Organe, sous la forme et
selon la manière définies par celui-ci et en utilisant les formules qu’il lui fournira, des
renseignements sur 
 a)  …
 b) Toute autre substance qui n’est pas inscrite au Tableau I ou au Tableau II

mais qui a été identifiée comme ayant servi à la fabrication illicite de
stupéfiants ou de substances psychotropes et que la Partie considère comme
suffisamment importante pour être portée à l’attention de l’Organe;

 c)  …
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R :

Q : Quel est le format standard/préféré du formulaire D ? 

Foire aux questions 

Lorsque vous utilisez la version 
Excel

→ Veuillez joindre une copie 
numérisée de la première page 
signée afin de valider votre 
demande.

Chaque année, veuillez 
télécharger la dernière version
du formulaire D sur le site web 
de l'OICS : 
https://www.incb.org/incb/en/precursors/Red_Forms/form_d.html 

Format 
recommandé 

(XLSX)

https://www.incb.org/incb/en/precursors/Red_Forms/form_d.html
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R :

Q : Votre gouvernement communique les ALRs pour la matière première éphédrine 
(100 kg) sur le formulaire D pour 2025 en juin 2026. Trois mois plus tard, votre 
gouvernement se rend compte que les ALRs doivent être portées à 150 kg.
Comment les ALRs peuvent-elles être modifiées ? Peuvent-elles être modifiées tout au 
long de l'année ? 

➢ Les gouvernements sont encouragés à communiquer chaque année les ALRs sur le 
formulaire D (« Utilisations et besoins licites »).

➢ Les ALR concernent l'année suivante.
➢ Les ALR peuvent être modifiées en envoyant un courriel à l'OICS : 

incb.precursors@un.org 
➢ Veuillez préciser les raisons de toute modification (augmentation ou diminution) 

des chiffres déclarés. 
➢ L'OICS n'approuve pas ces chiffres. 

Foire aux questions 

mailto:incb.precursors@un.org


.

R :

Q : Comment les ALR sont-ils calculés ?

https://www.incb.org/incb/uploads/documents/Narcotic-Drugs/Guidelines/estimating_requirements/NAR_Guide_on_Estimating_FR_Ebook.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/ANNUAL-LICIT-REQUIREMENTS/Issues_that_Governments_may_consider_when_determining_ALRs.pdf  

Issues that Governments may consider when determining ALRs 
for imports of EPH and PSE

Conseil :
Point de départ – examinez vos données commerciales (importations) de l'année passée 

Foire aux questions 

https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/ANNUAL-LICIT-REQUIREMENTS/Issues_that_Governments_may_consider_when_determining_ALRs.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/ANNUAL-LICIT-REQUIREMENTS/Issues_that_Governments_may_consider_when_determining_ALRs.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/ANNUAL-LICIT-REQUIREMENTS/Issues_that_Governments_may_consider_when_determining_ALRs.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/ANNUAL-LICIT-REQUIREMENTS/Issues_that_Governments_may_consider_when_determining_ALRs.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/ANNUAL-LICIT-REQUIREMENTS/Issues_that_Governments_may_consider_when_determining_ALRs.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/ANNUAL-LICIT-REQUIREMENTS/Issues_that_Governments_may_consider_when_determining_ALRs.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/ANNUAL-LICIT-REQUIREMENTS/Issues_that_Governments_may_consider_when_determining_ALRs.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/ANNUAL-LICIT-REQUIREMENTS/Issues_that_Governments_may_consider_when_determining_ALRs.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/ANNUAL-LICIT-REQUIREMENTS/Issues_that_Governments_may_consider_when_determining_ALRs.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/ANNUAL-LICIT-REQUIREMENTS/Issues_that_Governments_may_consider_when_determining_ALRs.pdf
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R : 

Q : Les coefficients de conversion fournis dans le formulaire D peuvent-ils être 
appliqués à toutes les concentrations ? 

➢ Oui, on part du principe que les 
produits chimiques sont 
généralement saisis sous leur 
forme/concentration habituelle. 

➢ Les coefficients de conversion ne 
doivent pas être appliqués lorsqu'il 
est évident que les produits 
chimiques saisis se trouvent dans 
une solution ou sont dilués (par 
exemple, déchets liquides 
provenant de laboratoires). 

OUI

Foire aux questions 
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R :

Q : Une préparation importée qui contient seulement 10 à 30 mg de pseudoéphédrine 
par unité posologique et qui est classée comme produit en vente libre doit-elle quand 
même être déclarée sur le formulaire D ?

Foire aux questions 

➢ Oui, ils doivent être déclarés sur le formulaire D.
➢ De préférence converti en unité de poids :
➢  Par exemple, 1 000 blister contenant chacun 10 comprimés à 30 mg, soit
1 000 x 10 x 30 mg = 300 g de préparations à base de pseudoéphédrine.

➢ Les saisies de ces unités posologiques doivent également être déclarées sur le
formulaire D, de préférence converties en unités de poids (kg).

OUI
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Autres ressources utiles 

https://www.incb.org/incb/uploads/documents/
PRECURSORS/RED_LIST/RED_LIST_F.pdf 

Portail sécurisé !
https://www.incb.org/incb/uploads/secured/prec
ursors/info_package/PART_B/Part_B_ISSL_F.pdf 

https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/RED_LIST/RED_LIST_F.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/documents/PRECURSORS/RED_LIST/RED_LIST_F.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/secured/precursors/info_package/PART_B/Part_B_ISSL_F.pdf
https://www.incb.org/incb/uploads/secured/precursors/info_package/PART_B/Part_B_ISSL_F.pdf
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Autres ressources utiles 

Portail sécurisé du (NOVEAU !) site internet de l’OICS

https://www.incb.org/incb/en/secured.html
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Merci d'avoir participé à cette formation

Questions ? 

Contactez la Section du 
contrôle des précurseurs : 
incb.precursors@un.org 

mailto:incb.precursors@un.org
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